
 MELLAC 
DIMANCHE 07 JUIN 

14ème TROC ET PUCES de 

 L'UNION CYCLISTE QUIMPERLOISE 
Salle Polyvalente - ROUTE DE SAINT THURIEN 29300 MELLAC 

Renseignements et réservations 06 60 26 78 39 mail : gwenael.jegou434@orange.fr 

Bulletin à renvoyer à M. Gwénaël JEGOU 20 rue de Kertanguy Bât B Appartement 25 29300 QUIMPERLE 
 

 NOM....................................................PRENOM....................................... 

 Adresse          …....................................................................................................................................................... 

 TEL......................................................Professionnel   OUI.......NON........ 

 Pièce d'identité.....................................N° du registre de commerce..... … 
 

Tarifs Intérieur 

 Emplacement avec table d'une longueur de 1,80 m (3 tables maximum par exposant) : 8 € la table 

Installation d'un portant (non fourni) dans la limite de 1 par exposant : 2 €  
 

Nombre de tables……………..Portant………….. Prix total…………. 
 

Tarifs Extérieur Parking 

6euros pour une seule place de parking, 10 euros les 2 puis 5 euros la place supplémentaire (Chapiteau 

et/ou tonnelle autorisés mais non fourni) 

 

Nombre d’emplacement………..Prix total………….. 

 

Chèque a l'ordre de : l'Union Cycliste Quimperloise (UCQ) 
 

-Entrée 1 euro pour les adultes - Petite restauration sur place  
 

L'organisateur se réserve le droit d'attribuer les places des exposants au fur et a mesure des inscriptions. 
 

 Règlement du Troc et puces : 

Cette manifestation s'adresse à tous : particuliers, professionnels, associations, etc... 

L'autorisation d'exposer sera obtenue lorsque le bulletin d'inscription complété avec le paiement sera enregistré  

par l'association. 

Aucun particulier exposant" ne peut participer à plus de deux ventes par an (article R321-9 du Code pénal). 

L'organisateur se réserve le droit de refuser toute candidature susceptible de troubler l'ordre public, d'interdire la 

vente d'objets dangereux, la vente d’animaux. 

L'organisateur ne pourra être tenu pour responsable des vols, détériorations ou tout autre incident. 

Les exposants doivent laisser leur emplacement propre à leur départ. Ils s'engagent à être prêts à recevoir le 

public dès 8h30 et ne pas remballer avant 17h. 
Le stand ne pourra être tenu par un mineur seul. 

L'organisateur se réserve le droit d'annuler la manifestation en cas d'intempéries ou de cas de force majeur. 

Dans ce cas un remboursement pourra être effectué. 

En cas de non présentation le chèque de réservation sera encaissé. 

 

Je soussigné...............................................................déclare avoir pris connaissance du règlement et l'accepte sans 

réserves. 

 

 Date...................................................Signature           

 

 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 


